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28 - RÉGULARISATION DE VOIRIE
"CHEMIN DU MOULIN DE LA CHAUSSÉE"

COMMUNE DÉLÉGUÉE D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

La collectivité souhaite régulariser la situation foncière de cette voie dénommée « chemin du Moulin de la
Chaussée »,  une partie  de ce chemin étant  restée la propriété de personnes privées,  notamment la
parcelle cadastrée section 173 BK n°12 appartenant aux consorts RAULIN. Des échanges étaient engagés
sur le sujet avec les riverains concernés depuis de nombreuses années, et l’entretien de la voirie est déjà
réalisé par les services de la collectivité de longue date. Son intérêt public est avéré.

L’acquisition de cette parcelle intervient dans la perspective de classer l’ensemble de la voie dans le
domaine public communal.

La parcelle, objet des présentes a une contenance de 193 m² et elle est à usage de voirie sur le chemin
rural n° 25 dit « chemin du Moulin de la Chaussée ». 

Les Consorts RAULIN ont accepté par écrit  de céder ladite parcelle à titre gratuit  à la commune de
Cherbourg-en-Cotentin.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter l’acquisition à titre gratuit de la parcelle cadastrée section 173 BK n°12 située « chemin
du  Moulin  de  la  Chaussée »  à  Cherbourg-en-Cotentin,  commune  déléguée  d’Equeurdreville-
Hainneville,

• intégrer ledit espace de voirie dans le domaine public communal, pour 48 mètres linéaires,

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté de subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à
signer l’acte authentique de cession et ses annexes à recevoir par Maître CHEVALIER-WYNDHAM-
JONES, notaire,  88  rue de la  Paix  à  Equeurdreville-Hainneville  (50120),  ou tout  autre  office
notarial,

• accepter la prise en charge des frais d’acte notarié y relatifs et inscrire la dépense en résultant au
budget principal, ligne de crédit 56153. 

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h15 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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